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Ecole Doctorale C2MP

Vous devez valider 30 crédits minimum avant votre soutenance de thèse !
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Ces 30 crédits peuvent 
valoriser des activités 

pratiques ou des 
formations spécifiques 

qui sont réparties dans le 
schéma ci-contre : 



Présentation du dispositif de formation :  volet Valorisation scientifique

Vous devez obtenir 10 crédits 
minimum dans le volet 

Valorisation Scientifique.

Il y a 4 sous rubriques dont 3 avec 
des minimums de crédits à obtenir. 
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Présentation du dispositif de formation :  volet Valorisation scientifique
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Votre article est publié dans une revue scientifique :

- Vous devez le déclarer dans « formations hors-catalogue » de votre  espace personnel Adum.

- Vous devez mettre l’article ou un lien vers l’article publié.

- La gestionnaire pédagogique de l’ED peut valider et mettre les crédits correspondants. 

Je dois obtenir 3 crédits 
minimum dans la rubrique 

Publication



Présentation du dispositif de formation :  volet Valorisation scientifique
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Votre communication (orale ou poster) est acceptée dans une conférence :

- Vous devez la déclarer dans « formations hors-catalogue » de votre  espace personnel Adum.

- Vous devez insérer un lien vers le programme de la conférence ou vers la communication acceptée.

- La gestionnaire pédagogique de l’ED peut valider et mettre les crédits correspondants. 

Je dois obtenir 3 crédits 
minimum dans la rubrique 

Conférence



Présentation du dispositif de formation :  volet Valorisation scientifique
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Vous assistez en tant qu’auditeur libre à des séminaires scientifiques :

- Vous devez les déclarer dans « formations hors-catalogue » de votre  espace personnel Adum. Il est plus judicieux de 
déclarer vos séminaires par groupe de 5 car 5 = 1 crédit.

- Vous devez justifier votre présence par une attestation (ou courrier électronique).

- La gestionnaire pédagogique de l’ED peut valider et mettre les crédits correspondants. 

Je dois obtenir 2 crédits 
minimum dans la rubrique 

Audition Libre



Présentation du dispositif de formation :  volet Valorisation scientifique
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Vous faites un séjour dans un autre laboratoire que votre laboratoire d’accueil :

- Vous devez le déclarer dans « formations hors-catalogue » de votre  espace personnel Adum. 

- Vous devez justifier votre présence par une attestation.
- La gestionnaire pédagogique de l’ED peut valider et mettre les crédits correspondants. 

- Si votre thèse est en co-tutelle : l’école doctorale vous délivrera 4 crédits.



Ecole Doctorale C2MP

Comment déclarer les formations hors-catalogue dans Adum ?
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Vous vous connectez à 
votre espace personnel 

Adum.

Vous cliquez sur 
Formations hors-catalogue.



Ecole Doctorale C2MP

Comment déclarer les formations hors-catalogue dans Adum ?
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Vous complétez les champs 
obligatoires*.

Vous déposez un justificatif ou une 
attestation de participation ou un 

lien vers un programme ou une 
publication ou autre…

Vous enregistrez votre demande qui est 
transmise à la gestionnaire pédagogique 
qui met les crédits correspondants et la 
revalide pour que celle-ci s’affiche dans 
votre bilan et votre portofolio. Un email 

automatique vous est également transmis.



Présentation du dispositif de formation : volet Accompagnement de la thèse
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Vous devez obtenir 10 crédits 
minimum dans le volet 

Accompagnement de la thèse.

Il y a 4 sous rubriques dont 2 avec 
des minimums de crédits à obtenir 

et 2 sous rubriques obligatoires. 



Présentation du dispositif de formation : volet Accompagnement de la thèse
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Vous devez obtenir 5 crédits 
minimum en formations 

disciplinaires/scientifiques.
.

Un module de formation 
correspond à 20h minimum de 

cours pour 2,5 crédits.

Vous devez suivre au minimum 
deux formations disciplinaires 

durant votre doctorat.

 Si la formation est proposée par l’école doctorale C2MP, vous vous inscrivez dans le
catalogue de formation sur Adum. Cela sera crédité une fois la formation suivie par la
gestionnaire pédagogique de l’ED.

 Si la formation est proposée par un établissement extérieur ou si c’est un cours de M2,
vous complétez les champs obligatoires dans « formations hors catalogue » de votre
espace Adum. Cela sera crédité par la gestionnaire pédagogique.

 IMPORTANT : Avant de suivre une formation hors-catalogue et pour vous assurez que
cette formation sera bien validée par l’école doctorale C2MP, vous pouvez contacter votre
gestionnaire pédagogique.



Présentation du dispositif de formation : volet Accompagnement de la thèse
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Vous devez obtenir 3 crédits minimums
en formations transverses.

Les formations transverses sont proposées dans le catalogue 
des formations sur Adum.

Vous vous inscrivez sur Adum, vous assistez à la formation et 
votre  participation sera validée par la gestionnaire 

« formations transverses » et créditée dans votre parcours de 
formation.



Présentation du dispositif de formation :  volet Accompagnement de la thèse
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Vous devez obtenir 1 crédit à la formation : l’éthique,  
Culture de l’intégrité scientifique qui est obligatoire.

La formation est obligatoire avant la soutenance 
pour tous les doctorants (arrêté ministériel du 25 mai 

2016).

L’Université de Lorraine propose cette formation dans
le catalogue sur Adum sous forme de MOOC
(plusieurs sessions sont planifiées durant l’année).



Présentation du dispositif de formation :  volet Accompagnement de la thèse
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Vous devez obtenir 1 
crédit minimum en 
Langues.

Vous êtes 
francophone

Vous n’êtes pas 
francophone

Vous devez obtenir 1 
crédit minimum en 
FLE (Français Langue 
Etrangère) : pour cela 
vous devez suivre une 
formation proposée 
dans le catalogue des 
formations. 

Vous devez obtenir 1 crédit minimum en 
anglais : 
- pour cela vous devez suivre :
une formation en anglais proposée dans 
le catalogue des formations,
- ou avoir un niveau d’anglais certifié 
(TOEIC) et contacter votre gestionnaire 
pédagogique.

La formation « Langue » est obligatoire avant la soutenance pour tous les doctorants.



Ecole Doctorale C2MP

Où trouver le catalogue des formations ?
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Vous trouverez le catalogue 
des formations dans votre 
espace personnel Adum, 

rubrique Formations.

Ou sur le site du Doctorat : 

doctorat.univ-lorraine.fr

http://doctorat.univ-lorraine.fr/


Présentation du dispositif de formation :  volet Préparation à l’après-thèse
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Je dois obtenir 5 crédits 
minimums au total dans le 
volet Préparation à l’après-

thèse.

Les  5 autres crédits dits « flottants » : peuvent 
être obtenus dans un des trois volets de mon 

choix :- Si vous êtes en thèse CIFRE (entreprise) : l’école doctorale 
vous délivrera 4 crédits.



Présentation du dispositif de formation :  volet  Préparation à l’après-thèse
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Vous vous inscrivez aux formations des modules 
thématiques dans le catalogue des formations sur Adum.

Vous avez une mission d’enseignement (à partir de 32hTD) : 
vous devez suivre chaque année des formations à la 
pédagogie (rubrique « Enseignement Supérieur »).

Certaines formations que vous suivez en dehors du 
catalogue dans le cadre d’une entreprise, …peuvent être 

validées par l’école doctorale. 



Présentation du dispositif de formation :  volet  Préparation à l’après-thèse
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- Vous déclarerez votre expérience 
professionnalisante dans les formations hors 
catalogue de votre espace personnel Adum.

- Vous justifiez par une attestation de présence.
- La gestionnaire pédagogique valide et délivre 

les crédits correspondants.

IMPORTANT : les doctorants qui m’ont transmis leur DACA
avec leurs heures d’enseignement ne les déclarent pas. 
Ces heures (DACA) seront déclarées et validées en nombre 
par la gestionnaire pédagogique de l’école doctorale
lorsque celle-ci les aura toutes reçues.



Présentation du dispositif de formation :  volet  Préparation à l’après-thèse
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- Vous déclarez votre participation dans les formations hors catalogue de votre espace 
personnel Adum.

- Vous justifiez par une attestation.
- La gestionnaire pédagogique peut valider et mettre les crédits correspondants. 



Présentation du dispositif de formation :  volet  Préparation à l’après-thèse
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Si vous avez une charge d’enseignement (vacation ou mission) : 1 crédit par année 
vous sera attribué.



Ecole Doctorale C2MP

Où trouver le bilan de ma participation aux formations ?
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Je trouve le bilan dans mon 
espace personnel Adum, 

rubrique Formations.

Vous cliquez sur votre Bilan 
de participation aux 

formations.



Ecole Doctorale C2MP
Le bilan de participation aux formations :
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Les activités ou formations que vous avez validées sont 
classées dans les trois volets du dispositif de formation.



Ecole Doctorale C2MP

Thèses en co-tutelle avec une université étrangère :    

30 crédits de formation doctorale sont obligatoires durant la thèse.
Les doctorants faisant une thèse en co-tutelle ont obligatoirement 4 crédits donnés par l'école doctorale. Pour les obtenir 
il faudra qu'ils se rendent dans leur espace personnel, puis Déclaration des formations hors catalogue et qu'ils 
sélectionnent dans le menu déroulant "Séjours en laboratoire".

Le total des crédits restants, c'est-à-dire 26 crédits doit être obtenus avant la soutenance de thèse.

Le volet « Valorisation Scientifique » doit être validé à hauteur de 10 crédits sans exception.

Le module "Publication" doit être validé sans exception avant la soutenance. 

Les 16 autres crédits doivent être validés :

Dans le volet "Accompagnement de la thèse" pour 10 crédits et "Préparation à l'après thèse" 

Le module "Intégrité scientifique (éthique)" doit être validé sans exception avant la soutenance. 

Le module "Langue" doit être validé sans exception avant la soutenance. 

IMPORTANT : Il vous est demandé de suivre des modules de formation au sein de l'Université partenaire de la convention 
de co-tutelle et de les déclarer dans les formations hors-catalogue via Adum.
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Ecole Doctorale C2MP

Informations sur le parcours formation et contact :

Gestionnaire Pédagogique : Christine Sartori

Gestionnaire Formations (Formations transverses) : Christine Marchal et Manon Fage

Site du Doctorat : doctorat.univ-lorraine.fr

Formations C2MP (en Français) : http://doctorat.univ-lorraine.fr/fr/les-ecoles-doctorales/c2mp/formations

Formations C2MP (en Anglais) : http://doctorat.univ-lorraine.fr/en/doctoral-schools/c2mp/trainings

Dispositif formation doctorale (en Français) : http://doctorat.univ-lorraine.fr/fr/etre-doctorant/formations

Dispositif formation doctorale (en Anglais) : http://doctorat.univ-lorraine.fr/en/phd-key-steps/training

Site FAQ : http://doctorat.univ-lorraine.fr/fr/etre-doctorant/formations-faq
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http://doctorat.univ-lorraine.fr/
http://doctorat.univ-lorraine.fr/fr/les-ecoles-
http://doctorat.univ-lorraine.fr/fr/etre-doctorant/formations-faq


Ecole Doctorale C2MP

Christine SARTORI - Gestionnaire Pédagogique C2MP 25


